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3.2 RÉGLEMENTATION 

3.2.1 Consultation  

Aucune information. 

 

. . 21 décembre 2007 - Vol. 4, n° 51 29

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

3.2.2 Publication  

Règlement modifiant le Règlement sur les droits, les cotisations et les frais exigibles1

 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le règlement suivant :  

- Règlement modifiant le Règlement sur les droits, les cotisations et les frais exigibles 

Avis de publication 

Le Règlement modifiant le Règlement sur les droits, les cotisations et les frais exigibles a été pris par 
l’Autorité le 6 août 2007, a reçu l’approbation gouvernementale requise et entrera en vigueur le 
1er janvier 2008.   

Le Décret approuvant le règlement a été publié dans la Gazette officielle du Québec, en date du 
14 décembre 2007 et est reproduit ci-dessous. 

Le 21 décembre 2007 

                                                      

1 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1099-2007, 12 décembre 2007
Loi sur la distribution de produits et services financiers
(L.R.Q., c. D-9.2)

Droits, cotisations et frais exigibles
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les droits, les cotisations et les frais exigibles

ATTENDU QUE l’article 226 de la Loi sur la distribu-
tion de produits et services financiers (L.R.Q., c. D-9.2)
prévoit que l’Autorité des marchés financiers détermine,
par règlement, les frais exigibles pour toute formalité ou
toute mesure prévue par cette loi ou un de ses règlements
et pour les biens et les services qu’elle fournit ;

ATTENDU QUE l’article 278 de cette loi prévoit que
l’Autorité des marchés financiers détermine, par règle-
ment, le montant de la cotisation que doivent verser un
cabinet, un représentant autonome et une société auto-
nome, qu’elle fixe cette cotisation en fonction du risque
que représente chaque discipline ou catégorie de disci-
pline et selon tout autre critère qu’elle estime approprié
et que, dans l’éventualité d’une insuffisance de l’actif, la
cotisation doit être déterminée de manière à combler
cette insuffisance sur une période maximale de cinq ans ;

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers a
adopté, par la décision n° 2007-PDG-0128 du 6 août
2007, le Règlement modifiant le Règlement sur les droits,
les cotisations et les frais exigibles ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du règlement en annexe au présent décret a été publié
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
24 octobre 2007, avec avis qu’il pourrait être soumis
pour approbation au gouvernement à l’expiration d’un
délai de 45 jours à compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification, tel qu’il apparaît en annexe au présent
décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
droits, les cotisations et les frais exigibles soit approuvé
sans modification.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
les droits, les cotisations et les frais
exigibles *

Loi sur la distribution de produits et services financiers
(L.R.Q., c. D-9.2, a. 278)

1. Le Règlement sur les droits, les cotisations et les
frais exigibles est modifié à l’article 3.1 :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, des
paragraphes 1° et 2° par les suivants :

« 1° de 160 $ dans la discipline de l’assurance de
dommages, ou de l’assurance de personnes ou du cour-
tage en épargne collective ;

2° de 100 $ dans les autres disciplines. » ;

2° par le remplacement des deuxième et troisième
alinéas par les suivants :

« Lorsqu’un représentant cumule plus d’une discipline,
cette cotisation est réduite de 75 $ pour chaque discipline
additionnelle.

Toutefois, la cotisation pour les années 2008 à 2011
est de 260 $ par représentant pour la discipline du cour-
tage en épargne collective. ».

* Les dernières modifications au Règlement sur les droits, les
cotisations et les frais exigibles, approuvé par le décret n° 836-99
du 7 juillet 1999 (1999 G.O. 2, 3082) ont été apportées par le
règlement approuvé par le décret n° 1185-2005 du 7 décembre
2005 (2005 G.O. 2, 6941). Pour les modifications antérieures, voir
le « Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2007, à jour au 1er septembre 2007.
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2. Les articles 24 et 25 de ce règlement sont abrogés.

3. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2008.

49167

Gouvernement du Québec

Décret 1102-2007, 12 décembre 2007
Code de procédure civile
(L.R.Q., c. C-25)

Fixation des pensions alimentaires pour enfants
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la fixation des pensions alimentaires pour enfants

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 825.8 du Code de
procédure civile (L.R.Q., c. C-25), le gouvernement
établit, par règlement, des normes permettant de fixer la
pension alimentaire exigible d’un parent pour son enfant,
en fonction notamment de la contribution alimentaire de
base à laquelle les deux parents devraient ensemble être
tenus à l’égard de l’enfant, des frais de garde, frais d’étu-
des postsecondaires et frais particuliers relatifs à celui-ci
et du temps de garde assumé par les parents à son en-
droit ;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouverne-
ment prescrit à cette fin l’utilisation d’un formulaire,
lequel est assorti d’une table déterminant, à partir du
revenu disponible des parents et du nombre de leurs
enfants, la valeur de leur contribution alimentaire de
base, de même que la production de tout document au
soutien de ce formulaire ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet du
Règlement modifiant le Règlement sur la fixation des
pensions alimentaires pour enfants a été publié à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 10 octobre 2007
avec avis que ce règlement pourrait être édicté par le
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans
modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la
fixation des pensions alimentaires pour enfants, annexé
au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur la
fixation des pensions alimentaires pour
enfants *

Code de procédure civile
(L.R.Q., c. C-25, a. 825.8)

1. L’annexe II du Règlement sur la fixation des
pensions alimentaires pour enfants est remplacée par
l’annexe II jointe au présent règlement.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier
2008.
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Regulation to amend the Regulation respecting the dues, contributions and fees payable1

 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing the following Regulation: 

 - Regulation to amend the Regulation respecting the dues, contributions and fees payable 

Notice of Publication 

The Regulation to amend the Regulation respecting the dues, contributions and fees payable, which was 
made by the Authority on August 6, 2007, has received governmental approval as required and will come 
into force on January 1, 2008. 

The Order in Council approving the Regulation was published in the Gazette officielle du Québec, dated 
December 14, 2007, and is also published hereunder. 

December 21, 2007 

                                                      

1 Publication authorized by Les Publications du Québec 
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Regulations and other acts

Gouvernement du Québec

O.C. 1099-2007, 12 December 2007
An Act respecting the distribution of financial products
and services
(R.S.Q., c. D-9.2)

Dues, contributions and fees payable
— Amendments

Regulation to amend the Regulation respecting the
dues, contributions and fees payable

WHEREAS section 226 of the Act respecting the
distribution of financial products and services (R.S.Q.,
c. D-9.2) provides that the Autorité des marchés financiers
is, by regulation, to determine the fees payable for any
formality or other measure prescribed by the Act or the
regulations, and the charges for the goods and services
provided by the Authority;

WHEREAS section 278 of the Act provides that the
Autorité des marchés financiers is, by regulation, to
determine the amount of the contribution to be paid by
each firm, independent representative and independent
partnership, and to determine the contribution on the
basis of the risk presented by each sector or class of
sectors and any other criteria it considers relevant and,
in the event of insufficient assets, the contribution must
be determined so as to make up the insufficiency over a
maximum period of five years;

WHEREAS the Autorité des marchés financiers, by
Decision 2007-PDG-0128 dated 6 August 2007, made
the Regulation to amend the Regulation respecting the
dues, contributions and fees payable;

WHEREAS, in accordance with sections 10 and 11 of
the Regulations Act (R.S.Q., c. R-18.1), the draft
Regulation attached to this Order in Council was
published in Part 2 of the Gazette officielle du Québec of
24 October 2007, with a notice that it could be submitted
to the Government for approval, with or without
amendment, on the expiry of 45 days following that
publication;

WHEREAS it is expedient to approve the Regulation
without amendment, as it appears as an attachment to
this Order in Council;

IT IS ORDERED, therefore, on the recommendation of
the Minister of Finance:

THAT the Regulation to amend the Regulation
respecting the dues, contributions and fees payable be
approved without amendment.

GÉRARD BIBEAU,
Clerk of the Conseil exécutif

Regulation to amend the Regulation
respecting the dues, contributions and
fees payable *

An Act respecting the distribution of financial products
and services
(R.S.Q., c. D-9.2, s. 278)

1. The Regulation respecting the dues, contributions
and fees payable is amended in section 3.1

(1) by replacing subparagraphs 1 and 2 of the first
paragraph by the following:

“(1) $160 for each of the damage insurance, the
insurance of persons and the group savings plan brokerage
sectors; and

(2) $100 for the other sectors.”;

(2) by replacing the second and third paragraphs by
the following:

“If a representative operates in more than one sector,
the contribution is discounted by $75 for each additional
sector.

Despite the foregoing, the contribution for 2008 to 2011
is $260 per representative for the group savings plan
brokerage sector.”.

* The Regulation respecting the dues, contributions and fees
payable, approved by Order in Council 836-99 dated 7 July 1999
(1999, G.O. 2, 2102), was last amended by the regulation approved
by Order in Council 1185-2005 dated 7 December 2005 (2005,
G.O. 2, 5161). For previous amendments, refer to the Tableau des
modifications et Index sommaire, Québec Official Publisher, 2007,
updated to 1 September 2007.
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2. Sections 24 and 25 are revoked.

3. This Regulation comes into force on 1 January
2008.

8463
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